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EXi R
dlances du Canfeil

A

ENTRE Vabbé De L'i

Dioccfe de Québec, Q de cette

le Procureur Général du Roi
,

U par le Confcîl Supérieur , le Mer
punandcur

, difant que la téméraire enti

iiir la Jurifciictioii de l'Ordinaire, &c av

( le .Siège vacant ) en vertu d'^s preten
Apoftolique dont il ne peut avoir été po
fant de la Religion du St. Siège , comip.
gation de la Propagande; Proviiions da
tant plus téméraire d'ofer préfenter au Co
ment

,
qu'il doit fe fouvenir qu'il a été ^

Arrêt du même Confeil avec défenfe d
quand on pourroit fuppofer &l venir à

vérité des Loix le refuferoit quelque foi

à réprimer certains abus
,
qui dans Tore

tranquilité & à la fureté des Snier^ de
dilîcation publique , il en eil cependant
trop-tôt par les fuites funciles qu'ils pei

lui dont il s'agit eil de ce genre , & parc



A 1 1 Des RciriJIres , des Aw
il Supérieur

.^ de h Province de la

On 7. May 1765.

L'iSLE Dieu , Ficaire Général dit

me Province , Demandeur en Re^iuéte 5

H
, joint.

Icmoirc adrefTé au<\it Conf-:\\ par le

ntreprife d'un Père Hihiirc Cirpucia

aujourd'hui fur celle du Clupicrc
tendues Provii^ons de ProLonotaire
pourvu que par ilirpriie, i: en abu-
ime de celle de la Sacrée Conr(ré-
daillcurs qu'il eft de la parc d'au-

\>n(eil pouren obtenir i'Enregiftre
1' chaflé & banni de la Colonie pa.

î d'y revenir & de reparoure
; que

à bout de fe perfuader que la îe-

fois &c ne fe prêteroit pas toujours
ordre public font aulîl nuifibles à la

ant auxquels on ne peut remédier
peuvent avoir, ôc on pcnfe que ce-
aroît mériter l'attention d'un con-

te ar

F

h

\ T ' ! ^^ /
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irancjuHitc ce a la iurete acs sujets de
dificntion publique , il en cil cependant
trop-tot pr.r les fuites lunelles qu'ils pei

lui dont il s'agit ell de ce genre , tz pvirc

feil; ledit Demandeur qui'en fa qualité

voir &: devoir même porter les plaintes

fon Mémoire , ofe fe fiater que le Confe
réprimant la téméraire entreprile du fuf

tion de l'Ordinaire ; dautant que fes pr<

avoir lieu , ni leur effet , dans un Evéc
aujourd'hui celui de Québec , &c oii l'on

<^ue la Jurifdiclioa de l'Evêque Diocélai]



le 1 l'.t;K , c]ui prcjudiciablcs à )V-
int auxquels on ne peut remédier
peuvent avoir, ."ic on penfe que ce-
aroît mérite»- l'artention d'un con-
ité de Vicaire Général a cru pou-
tes fur le tait énoncé au titre de
nfeil voudra bien y laire droit, en
fufdit Pcre Hilaire fur la Jurifdic-

prétendues Provifions ne peuvent
/êché en titre , tel qu'ell encore
on ne peut &. ne doit reconnoîtrc
fain.

/

/



Que le Confcil , inflmit de îa vérit

lue quoiqu'il rcfidc dans rEglife , une

JéDcndante pour le Spirituel , elle n'a <

c

dépendante pour le S|"

tï\Q , 6l que de iuTiples peines Canoaiq

î-tbus qui le ç/liflcnt dans (on Icin. Le L

Icil voudra bien recevoir iadicte plainte

prcRuuer ks Frovifions du iufdit Père

nulles cl iar.s eiiet , non-ieulcment comi

mais inibutenables dans leur exécution. Q
téméraire du iufdit Père Hilaire , abufiy^

dues Proviiions , contraires à l'autorité

ïi porter l'incertitude Se le trouble dai

contre l'autorité léi^itime. Le Demande

néral de ieu xM^r. l'Lveque de Québec,



îrité àc ces principes , &c perfundé

le véritable autorité léritime & in-

'a cependant aucune puilTance coac-

liques à infliger
,
pour reprimer les

y Demandeur s'ell fîaté que le Con-

rite &: y iaire droit , en faifant re-

re Hilairc, à l'ertet de les déclarer

)rniT!e iVirprifes dans leur obtention,

., Que ce coalidéré , &: vu rentreprife

fîve dans l'obtention de fes prétcn-

ité légitime de l'Ordinaire
,
propre

dans la Colonie , même la révolte

ndeur en la qualité de Vicaire Gé-

cc, vC continué en cette m.une qua-
-1% i 1(. Si/..!-f vn-^.'inr ^ rnivnnr n!i il le

Hiîaire Capucin f

mes tu contre~fig;i

Vicaire particulie

fîgnées par TAbb
tre-lignées par N
Général du Diocè

vacant) en datte

l'Original le trou

l'Arrêt du Confe
tant &c ordonnant

fance connile & t

incelTamment ren^

Régie -, qu'il ferc

ordonner
,
par W

In nnrr dr.dir Vcvt
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n fignc TAbbé cie Tlile-Dieu , à coté lé Sceau de fes Af-
figné par Nicolet fon Secrétaire ; les Provifions de Grand
ilier pour cette Colonie adreffces au R. Père Dai^-obcrt

,

^bbé de Tille-Dieu , Scelécs du Sceau de fes Armes & con-
Nicolet fondit Secrétaire ; autres Provifions de Vicair

3cèfe de Québec adrelTées à l'Abbé de l'iile~l)icu ( le Sicg

tte du vingt-deux Septembre mil fept cens foixante donc
-ouve dépoie es Etudes de Me. Baron Notaire à Paris :

nfcil du dix-neuf Aouft mil fept cens cinquante-huit por-
ant

,
que vu les iniraclions à fon interdit, &c la défobéif-

Ic réitérée du Perc Hilaire Ilcligieux Capucin, qu'il feroic

envoyé en France à fon Couvent pour y vivre fuivant la

"croit enjoint au II. P. Dagobert fon Supérieur de le lui

l'obéilTiuice qu'il lui doit; oc que, faute d'obéi ffincc de
'ère Hilciire c\ inndir S\iin r r i e 1 1 r , le TVi^rnrpiir Cl/^n ,-^rA A,t
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cour de France , ou celle cle Madrid , en ait î

donné & ordonne que les Brochures intitulées

ce de la Louifianne y RéJiyé par le R. F. Hïiû'ire Fr

Gins prononcer fur les Dogmes , feront &c denic

du l'extennon téméraire de fa Jurifdiclion Ecc
Exemplaires qui en font dehors feront rapport

pour y être dépotes ; laiiant défenles à tous Ii

l'avenir fous la FrtiTe , 6i de le débiter , à pein

iiinairement à la diligence du Procureur Géiv
conféquence à tous Curés , Vicaires , & Miilior

Vi IXuic j i (^uv.yi Liii.iiit UU CUiULÎi OllULTiCUr cie c

déformais Tancien catéchifme à l'ufage de Paris

autrement pourvu : &: fans prononcer fur les e

de Vicaire Général accordées à l'Abbé de T'Ot
< t _i »--*•«



ît autrement ordonne. A or-

ccs Catcchifme pour la Provïn-

Pwtonotaïre au St. Siéççe , &c,

meureront fiipprimés , atten-

icclcuailique : que tous les

ortcs au Greffe du confeiî
,

5 Imprimeurs de le mettre à

dne d'être pourfuivi extraor-

énéral du Roi : enjoint ea
îonnaires , Régens , Maîtres
e cette colonie d'enfeigner

iris
,
jufqu'à ce qu'il y foie

:s enrégitîremens des Lettres

î (le- Dieu ( le Siégre vacant ")













ïi porter rinccrtitiide 6c le trouble cUir

contre l'aiitorité légitime. Le Demande

néral de feu Mgr. l'Eveque de Québec,

lire par le (Chapitre du même Dioccfe

juilir'ie par les Provifions en datte du vi;

loixante , ofe efpérer que le Confcil

ilequete , &i en conféquence procéder

fions de Vicaire Général , comme à c

iiilaire , à Terfet de lui être notirié H-i

n'en i^^nore ; & au furplus lui infii2;er t

tz C'A particulier celle de 'tarder èi a ob

de fortir incelfamment de la Colonie

,

partira pour France : &l attendu que c

isilTer la Colonie fans premier Supériei

befoins provifoircs qu'on peut avoir d'

c]u alité fufditte , fupplie encore le Conii

Pouvoirs de Grand Vicaire particulier

vérend Père Dagobert ,
qu'il a jugé

,

moignages favorables qui lui en ont et

la Colonie , &le plus propre à remplir (

blique , cette importante fondion : &:

Confeil croiroit qu'il y auroit quelques

le Gouvernement Spirituel de la Colo

avis , & allure qu'il s'y prêtera voient'

ledit Abbé de Pifie - Dieu à feu M. Dal:

dernier; celle écritte au Procureur Généi

le miniilére public en datte du deux I

Duc de Choifeul , Miniilre Se Sécrétai

de Compiegne en datte du trente-un J



dans b Colonie , même la rcvolte

ndcur en fa qualité de Vicaire Gé-

cc, U continue en cette même qua-

•fe (le Sié-xe vacant ) fiiivant qu'il le

vinii;r~deiiM Septembre mil iept cens

il \oi-dra bien laire droit fur fa

er à rEnref';iilrcmcnt de les Frovi-

i celui de Tintierdit du fufdit Père

5i iig;ni)ié juridiquement pour qu'il

r telle peine qu''il plaira au Con'eil

,

'obfervcr Ton ban , & par confequenc

e , & par le premier VaiiTeau qui en

z comme il ne convicndroit pas de

rieur Majeur Excléfiaftique pour les

d'y recourir , le Demandeur , en fa

)nfeil de vouloir bien enregiilrer les

er qu'il a cru devoir adrefler au Re-

2 , fur les différens rapports &c té-

[ été rendus , devoir être agréable à

lir dignement , &l à l'édification pu*

&c au furplus , &c dans le cas où ^e

ucs nouveaux Réglemens à faire pour

olonie , il fupplie de lui en donner

)ntiers. Vu auili la Lettre écritte par

3abbadie en datte du premier Février

néral du Roi
,
par laquelle il requière

X Février dernier ; celle de Mgr. le

:taire d'Etat , écritte à M. Dabbadic

n juillet dernier j L'interdic du Père

i n ce {Tamme n t re n ^

Régie •, qu'il fero

ordonner
,
par l'c

la part dudit Père

Koi s'addrciferoit

pour lui donner i

du liuit Septcmbr!.

que fur l'acceptât

nu en qualité de î:

ce que fa Commi
feil, pour fortir fc

titre catéchifmep<

Hilaire , Protonot
Capucins en ladite

au dos duquel int

Général de la ¥ï2

vre intitulé ( Cats

que l'imprefiion (

feia;né dans ladit(

bre mil fept cens

examiné , enfemb

Roi , mifcs fur h
LE CONSE

à fait &L fait inliib

aucunne Jurifdi61:i

par fon feul titre

cette Colonie ; li

vant aucun des C
la (Qualité de Pro



envoyé en France à Ton Coiuent pour y vivre fuivant h
croit enjoint au II. P. Dagoberc ion Supérieur de le lui

l'obc'ifïi-ince qu'il lui doit ; oL que , faute d'obéiriance d<^

'ère Fîilaire à fondit Supérieur , le Procureur Général du
oit fi befoin étoit , à Mrs. les Gouverneur & Ordonnateur
er raain-fcrte , &c l'y contraindre. Autre Arrêt du (^onft.;'!

hi'Q mil fept cens foixante-quatre
,
portant &: ordonnaiir,

tation du R. P. Da[?;obert , ledit iere Milaire feroit rcco;:-

le Supérieur des MiiTions de cette Province, en conféquen-
imillion feroit enréçrifirée es Réçillrcs du Greffe du Con-
r fon plein &i entier effet. Vu auffi une î3rochure nyaiit pour
2 pour la province de la LoUifianne , &c. Rédigé par le R. F,

lotaire du St. Siège &: Supérieur Général de la Pylifiion des
dite Province , pour être feul enfcigné dans fhditc Miiiioîi

,

intitulé cil; également imprimé, vu par nous commiffaire

Marine Dire^Sleur & commandant Général , le préiént Li-

:atéchirme pour la Province de la Loliinanne) permettons
n en foit faite: ordonnons qu'il fera le feul ^ r être en-

dite Province. A la N'^e. Orléans, le vingt-quatre Décem-
ms foixante-quatre. Siffné Dabbadie. Le tout mûrement

X If

mble les conclufions par écrit du Procureur Général du
* le Bureau.

> E 1 L , confirmant l'Arrêt rendu le huit Septembre dernier,

hibitions Si défenfes audit Père Hilaire, de fimm.iffjr dans

iilion Eccléfiailique , autre que celle qui lui eil permife

tre de Supérieur de la MiiTion des RR. PP. Capucins en,

; lui fait mémejrinhibitions &c défenfes de porter dorefna-

; Ornemens extérieurs du demi Epifcopat , ^ de prendre

.^rotonotaire Apoilolique du St. Siège
,
jufqu'à ce que U



n



G icoïc, rciiorniiiint cm conicu supérieur de c

dclormais Tancien catcchifme à l'ulage de Paris

autrement pourvu : & fans prononcer iur les e

de Vicaire Général accordées à l'Abbé de l'Hle

de celles de Grand-Vicaire particulier accordé(
K. P. Dagobert , & de Tlnterdit du Per • Hil:

de i'irie-Dieu au procureur Général du Roi , !

iurds auxdits t.nregiilrcmcns jutqu'à ce que le

rifées par un ordre de la cour de France, ou d
A ordonné & ordonne que copie coUationn

envoyée à Mgr. le Duc de Choifcul , & dans tous

Enjoint au Procureur Général du Roi ^z à fr

pour Ton exécution.

D N N É en la Chambre du Confeil , le fep
foixaatc - cincj^.



t cette colonie d enieigner
iris

,
jiifqu'à ce qu'il y foie

'S enrégîlîremeiis des Lettres

fOe-DicLi ( le Siège vacant )
dées par le Demandeur au
iilaire addreiTés par TAbbé
, le confeil au-contraire a

Icfdites pièces ioicni: auto-

.1 de C'AXe de ivîadnd.

)imée du préfcnî Arrêt fenî

^us les T'oilcs de îa rolonie.

fcs Siibilituts tcnix^ la main

feptiéme mim. rail fept cens

Par Je Confeil ^

GARIC, Greffier .^ ?
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